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I. Situation actuelle

1. Jusqu’à présent, la réglementation économique du transport aérien en Afrique a surtout obéi au souci de protéger les compagnies nationales de transport aérien.  Les politiques menées dans le domaine de l’aviation en Afrique font passer les intérêts des compagnies aériennes nationales avant ceux des consommateurs (passagers et expéditeurs).  Ce souci de protéger les compagnies nationales explique en grande partie l’attitude des pays africains face à la libéralisation du transport aérien.

2. Actuellement, les aspects économiques du transport aérien intra-africain, l’accès aux marchés et les questions connexes sont régis essentiellement par un système complexe d’accords de services aériens bilatéraux de type protectionniste entre Etats qui exercent leur souveraineté sur leur espace aérien.  En règle générale, ces accords prévoient, entre autres, les dispositions suivantes :

· le contrôle par l’Etat des droits de trafic
 ; des restrictions à l’exercice des troisième et quatrième libertés ; des restrictions quant aux arrêts techniques pour les vols sur d’autres destinations ;

· des restrictions frappant l’exercice du droit de trafic de cinquième liberté ; étant donné la faiblesse du trafic de point à point en Afrique, la cinquième liberté revêt une importance fondamentale pour garantir la viabilité du service et le développement du réseau intra-africain ;

· des restrictions sur les fréquences et les capacités ;

· une double approbation des tarifs ;

· des restrictions sur les liaisons desservies ;

· des restrictions frappant le nombre de compagnies désignées.  Habituellement, les compagnies nationales désignées bénéficient de droits exclusifs et monopolistiques sur ces marchés ;

· le versement de redevances parfois prohibitives.

3. Le système de réglementation bilatérale mis en place par les pays africains entrave donc le développement global du réseau de transport aérien en Afrique.  Les services aériens n’ont pas connu d’amélioration quantitative ni qualitative.  Sur un plan pratique, le système ne sert pas les intérêts des consommateurs ou des compagnies aériennes, pas plus qu’il ne contribue à renforcer les opérations de la plupart des compagnies aériennes africaines, dans un continent qui ne compte pas moins de 53 Etats indépendants.  Ce système a limité le potentiel de croissance des compagnies.  La faiblesse actuelle de certaines compagnies aériennes africaines est probablement due à cette politique protectionniste déclarée.

4. Avec l’affaiblissement des compagnies aériennes et l’infléchissement des politiques nationales, les limites des accords bilatéraux restrictifs sur les services aériens sont apparues au grand jour.  Il est de plus en plus clair que ces accords ne peuvent plus répondre aux besoins en constante évolution du marché africain et de la mondialisation de l’économie.

5. La structure actuelle du transport aérien en Afrique a été mise en place au cours des trente dernières années.  Elle est le produit d’accords bilatéraux protectionnistes qui ignorent quasiment toute logique économique.  Aujourd’hui, toutes les questions se rapportant à la structure du système demeurent sans réponse.

6. L’Afrique doit absolument se doter d’un cadre réglementaire adéquat si elle veut mettre en place un réseau de transport aérien efficace et concurrentiel et participer à la mondialisation économique.  Face aux limites et aux insuffisances du système bilatéral africain, auxquelles s’ajoute une mondialisation inexorable, les pays africains sont de plus en plus nombreux à souhaiter des initiatives en vue d’une véritable libéralisation des services aériens.  Même s’il existait un consensus généralisé au sein du continent, il a fallu attendre 1988 pour qu’une telle initiative voie le jour.

II. Le processus de libéralisation en Afrique

7. Les Ministres africains responsables de l’aviation civile ont longuement débattu, sous les auspices de la CEA, de la nécessité d’établir un consensus et de trouver des solutions à l’échelle du continent.  Ces discussions ont abouti à l’adoption, en octobre 1988, de la Déclaration de Yamoussoukro sur une nouvelle politique africaine de l’aviation civile 
(la Déclaration de Yamoussoukro), qui représentait une véritable révolution, annonciatrice d’une ère nouvelle pour le transport aérien en Afrique.  La Déclaration contenait un certain nombre d’idées audacieuses visant à transformer l’industrie des transports aériens en Afrique.  Ambitieuse, elle comprenait plusieurs propositions globales destinées à ouvrir la voie aux réformes et à l’unification du marché.

8. Une étape supplémentaire a été franchie à Maurice en 1994 avec l’adoption de principes directeurs relatifs à l’octroi des droits de trafic et à la libéralisation des services non réguliers et des services de transport aérien de marchandises.  L’Accord de Maurice préconisait une libéralisation progressive sur une base sous-régionale.

9. Une autre avancée importante sur la voie de la libéralisation du transport aérien intra-africain a été enregistrée en novembre 1999 à l’occasion de la Conférence des Ministres africains responsables de l’aviation civile, qui  s’est tenue sous les auspices de la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique à Yamoussoukro en Côte d’Ivoire.

10. Après d’intenses discussions, les Ministres ont adopté la Décision relative à la mise en œuvre de la Déclaration de Yamoussoukro concernant la libéralisation de l’accès aux marchés du transport aérien en Afrique.  Cette décision a par la suite été approuvée par l’Assemblée des chefs d’Etat et de Gouvernement de la Communauté économique africaine en juillet 2000 conformément à l’article 10 du Traité d’Abuja.  Elle a été publiée au Journal officiel de la Communauté économique africaine le 12 juillet 2000.

11. Conformément à l’article 10 du Traité, la Décision a pris effet le 12 août 2000 et sera mise en oeuvre par les 44 pays africains qui ont ratifié le Traité d’Abuja.

12. Cet accord continental sur l’aviation vise à libéraliser complètement le ciel africain d’ici l’an 2002.  Il élimine l’ensemble des restrictions portant sur :

· les droits de trafic, y compris la cinquième liberté ;

· la capacité entre deux villes ;

· la fixation des tarifs ;

· les désignations multiples ;

· le transport aérien de marchandises et les services aériens non réguliers ;

· la mise en place d’un organe chargé du suivi des opérations de mise en œuvre.
13. Lorsque la Décision sera appliquée, elle remplacera le régime parcellaire actuel par un système unifié qui donnera les mêmes opportunités commerciales aux compagnies aériennes et uniformisera la réglementation régissant leurs activités. 

2.1 Accords sous-régionaux

14. La Déclaration adoptée en 1988 à Yamoussoukro a notamment eu pour effet d’encourager les sous-régions africaines à s’engager dans la voie de la libéralisation.  C’est la raison pour laquelle les sous-régions où les pays ayant une communauté d’intérêts ont commencé à tenir des consultations sous-régionales et à conclure des accords concernant la réglementation du transport aérien.  Certaines de ces initiatives figurent ci-après dans l’ordre chronologique.

L’Accord de Banjul

15. En avril 1997,  six Etats africains (Cap-Vert, Ghana, Guinée-Bissau, Sierra Leone, Nigeria et Gambie) ont signé l’Accord de Banjul visant à accélérer la mise en œuvre de la Déclaration.  L’Accord prévoit une large coopération dans le domaine des opérations des compagnies aériennes, de l’infrastructure, des droits de trafic et de la sécurité. 

Le Conseil arabe de l’aviation civile

16. Le Conseil arabe de l’aviation civile, qui est une institution spécialisée de la Ligue arabe, a adopté un accord tendant à libéraliser en cinq ans les services aériens interarabes et à abolir progressivement les restrictions pesant sur les droits de trafic de troisième, quatrième et cinquième libertés pour les compagnies aériennes de ses Etats membres.  Les ministres arabes responsables de l’aviation civile ont adopté, en novembre 1998, ce plan qui permettra une libéralisation complète d’ici 2005.

CEMAC

17. Les Etats membres de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC) ont adopté en mars 1999 un accord relatif aux conditions et modalités de fonctionnement des services aériens intracommunautaires, qui abolit toute restriction pesant sur les droits de trafic des troisième et quatrième libertés et autorise les compagnies aériennes désignées à assurer 40 % du trafic de l’année précédente en bénéficiant des droits de trafic de cinquième liberté.  Cet accord lève en outre toute limitation de capacité et il prévoit une libéralisation complète des services non réguliers. 

COMESA

18. Les 21 Etats membres du Marché commun de l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe (COMESA) sont parvenus en mai 1999 à un accord visant à libéraliser progressivement les services aériens réguliers et non réguliers dans la sous-région.  La première phase, qui s’est terminée en octobre 2000, a abouti à la libre circulation du fret aérien et à la libéralisation des services non réguliers de passagers dans la zone du COMESA sur toutes les liaisons et sans restriction de capacité, la désignation de plusieurs compagnies étant autorisée.  La libéralisation intégrale était prévue pour octobre 2000.

Afrique de l’Ouest et Afrique centrale

19. Les ministres responsables de l’aviation civile des pays d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique centrale ont décidé de libéraliser le secteur dans un délai de deux ans.  Dans un mémorandum d'accord signé le 14 novembre 1999, ils se sont engagés à libéraliser intégralement les services de transport aérien réguliers et non réguliers en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale (AOC) conformément à la Décision de la Conférence des ministres africains responsables de l’aviation civile approuvée par le Sommet de l’OUA. Ils prennent également d’autres mesures pour s’assurer que la Décision sera bien appliquée dans les sous-régions.

20. Les initiatives sous-régionales décrites plus haut tendent à assouplir les règles et à élargir le cadre réglementaire bilatéral actuel.

21. Elles ouvrent la voie à l’adoption d’une réglementation régionale du trafic aérien qui complète ou qui remplace le mécanisme bilatéral actuel.  Elles semblent indiquer une tendance à la sous-régionalisation des transports aériens en Afrique, dans le cadre, principalement, de la création de marchés communs ou de la mise en œuvre de programmes d’intégration économique sous-régionale.

2.2 Accords bilatéraux de libéralisation

22. Au niveau bilatéral, un certain nombre de pays africains2 ont conclu ou modifié des accords bilatéraux de façon à ouvrir ou libéraliser leur régime : levée des restrictions sur les droits de trafic, la capacité, la fréquence, les tarifs, les désignations, etc.

23. Parallèlement, un certain de nombre de pays africains ont signé ou paraphé des accords dits «de ciel ouvert » avec les Etats-Unis (Maroc, Nigeria, Ghana, Sénégal, Tanzanie, Namibie, Burkina Faso, Gambie, Bénin).  D’autres pays négocieraient avec les Etats-Unis (Ethiopie, Kenya, etc.)

2.3 Activités actuelles de l’OACI pour faciliter la modification des réglementations

24. L’OACI redouble d’efforts pour faire respecter par tous l’Accord international sur le transit en matière de services aériens qui régit l’octroi des libertés relatives au survol.  Cet Accord a été actuellement ratifié par 118 Etats contractants, soit par 17 Etats de plus au cours des cinq dernières années.

25. L’OACI prépare actuellement un large programme portant sur divers aspects de la libéralisation du transport aérien dont notamment : une étude globale sur la propriété et le contrôle (portant entre autres sur le droit d’établissement, l’investissement interne, la gestion, le bail, les alliances, le partage de codes, le franchisage et les aspects ayant trait à la sécurité – une étude des politiques et pratiques des Etats a déjà été commencée) ; un réexamen des questions relatives à l’accès au marché, avec un accent sur les droits de trafic, la désignation des transporteurs, la capacité et l’accès aux aéroports ; un examen des travaux antérieurs sur la réglementation des tarifs, la distribution des produits, les conditions de transport et la législation relative à la concurrence ; une analyse des mesures de sauvegarde pour la viabilité des transporteurs aériens et pour assurer la participation des pays en développement.  Sur la base des matériels existants et tenant compte de l’expérience récente, le Secrétariat de l’OACI est entrain d’élaborer un modèle d’accord sur les services aériens en vue de la libéralisation, notamment sur les éléments et les sauvegardes en ce qui concerne la sécurité et l’accès au marché en vue d’une utilisation sélective, complète ou optionnelle par les Etats, sur le plan bilatéral ou multilatéral.  Cela devrait, entre autres, faciliter une évolution et un élargissement harmonisés des accords.

26. Le Conseil de l’OACI envisage actuellement d’organiser une réunion mondiale des Etats contractants de l’OACI en vue d’examiner les problèmes et choix politiques dans le domaine de la réglementation du transport aérien.

2.4 Activités entreprises dans le cadre du GATS

27. Le Conseil pour le commerce et les services a entrepris la première évaluation périodique du développement du secteur des transports aériens et du fonctionnement de l’annexe du GATS sur les transports aériens, dans le but d’examiner l’éventualité d’une application plus poussée du GATS au secteur des transports aériens.  A cet égard, plusieurs consultations ont eu lieu depuis 1999, et il est fort probable que la couverture des transports aériens soit élargie.  Les questions suivantes pourraient être examinées : a) accords bilatéraux sur les services aériens ; b) propriété et contrôle, alliances, partage de codes ; c) créneaux ; d) sous-secteurs spécifiques (cargos, charters) ; etc.

28. Il y a lieu de noter la proposition qui a été faite pour que le GATS prenne en considération les services suivants qui ne sont pas mentionnés de manière précise dans l’annexe : i) services de manutention au sol ; ii) services de gestion aéroportuaire ; iii) location ou affrètement sans services ; iv) services auxiliaires de tous les modes de transport dans le cadre du transport aérien.

29. L’Organisation mondiale du commerce (OMC) et l’Organisation mondiale du tourisme ont organisé, en février dernier, un colloque sur le tourisme, mettant un accent particulier sur les transports aériens.  Il est apparu clairement que l’OMC, l’Organisation mondiale du tourisme et la CNUCED pourraient utiliser le GATS comme un moyen d’améliorer le rôle des entreprises touristiques en matière de transports aériens, de manière à influer sur le secteur des transports aériens.  Il a été indiqué, lors de cette réunion, que « pour que le développement du tourisme soit durable, il faut davantage de discipline pour surmonter les obstacles commerciaux dans le domaine touristique résultant de pratiques anticoncurrentielles dans le réseau de services », en d’autres termes, dans les transports aériens et les systèmes informatisés de réservation.

2.5 Questions en suspens

30. Pour parvenir à une libéralisation effective au niveau régional, il faut choisir une voie appropriée et s’y tenir résolument.  Il faut donc recenser les obstacles à lever et donner une impulsion à l’examen des propositions tendant à libéraliser le transport aérien.

31. La Décision a le mérite de proposer un régime global qui remplacerait la réglementation parcellaire actuelle par un système unifié donnant les mêmes opportunités commerciales à toutes les compagnies aériennes et uniformisant la réglementation régissant leurs activités.  Il s’agit peut-être là de la dernière chance de réformer le secteur du transport aérien en Afrique.

32. Il reste encore un certain nombre de questions à résoudre pour libéraliser effectivement le secteur.  Certaines des plus importantes sont résumées ci-après : 

Engagement et internationalisation

33. L’attitude velléitaire des parties concernées a constitué un important obstacle dans le passé.  Pour remédier à cette nonchalance, il faut lancer une campagne de sensibilisation dynamique et de créer un large consensus auprès de toutes les parties prenantes aux niveaux national, sous-régional et continental (gouvernements, compagnies aériennes, usagers, etc.). Il faut faire comprendre aux parties prenantes les avantages de la libéralisation.

34. Les Etats qui souhaitent libéraliser l’accès à leurs marchés du transport aérien doivent faire preuve de volonté politique et prendre les mesures nécessaires pour internaliser le processus de libéralisation au niveau national.  Il est, apparemment, difficile de libéraliser le transport aérien intra-africain sans prendre les mesures qui s’imposent en ce qui concerne les opérations au niveau national qui, dans nombre de pays africains, continuent d’être un monopole de l’Etat qui les gère.

Entraves à la libéralisation

35. Il convient de lever les entraves à la libéralisation, en particulier l’absence de règles du jeu homogènes en ce qui concerne les visas, les permis de travail, les voyages des fonctionnaires, le contrôle des changes, etc.

Politiques et institutions de gestion de la concurrence

36. Il faudra renforcer les capacités institutionnelles des Etats pour leur permettre de gérer le processus de libéralisation.  Dans leur grande majorité, les pays africains ne réglementent pas la concurrence et ne disposent pas d’institutions spécialisées dans ce domaine.

37. Bien souvent, les ressources nationales ne suffiraient pas à créer la structure organique voulue et à améliorer constamment la réglementation.  Pour élaborer une réglementation appropriée et harmoniser les codes sous-régionaux de l’aviation civile, il faut mettre en œuvre un programme concret de coopération aux niveaux continental et sous-régional.

Intérêts des usagers

38. On perd souvent de vue les intérêts des usagers (passagers et affréteurs) dans le dialogue sur la politique en matière d’aviation en Afrique.  Dans le passé, ce groupe hétérogène et inorganisé avait très peu d’influence sur l’élaboration des politiques le concernant.

39. La libéralisation se justifie par le fait qu’elle favorise une concurrence porteuse d’efficacité, d’amélioration des services et de compétitivité des prix.  Les intérêts des usagers comptent également et les pays africains doivent éviter d’aller à leur encontre.

Main d’œuvre qualifiée
40. A l’heure actuelle, bon nombre d’autorités de l’aviation civile et d’aéroports n’ont pas de main d’œuvre qualifié en nombre suffisant, en raison du manque de ressources financières et du fait que les personnes qualifiées dont elles disposent doivent aller ou sont déjà aller à la retraite.

Sécurité des infrastructures

41. Pour faire face à l’accroissement du trafic aérien qu’entraînera certainement la libéralisation, il faudra améliorer l’infrastructure et la sécurité. Sans une amélioration dans ces domaines, tout effort de libéralisation n’aura qu’un impact limité, voire nul.

42. La Déclaration de Yamoussoukro a accordé une grande importance à la question de la sécurité aérienne, dont elle a fait un critère d’éligibilité pour l’octroi des licences d’exploitation aux compagnies aériennes.  Un Etat peut refuser une autorisation s’il estime que la compagnie aérienne ne satisfait pas aux normes et pratiques recommandées au niveau international ou si l’Etat n’assume pas effectivement ses responsabilités en matière de contrôle de la sécurité.3 

43. Le problème des normes et des contrôles de sécurité aérienne est d’une complexité telle qu’il doit faire l’objet d’une coopération et d’un partenariat au niveau sous-régional.  Il importe au plus haut point d’harmoniser la réglementation de la sécurité aérienne pour que l’aviation civile, qui est fondamentalement transnationale, joue son rôle en Afrique. Il convient également, pour le continent, de renforcer la coopération dans le domaine des enquêtes en cas d’accident.

Création et renforcement des mécanismes de suivi
44. Aux niveaux sous-régional et régional, il conviendrait de créer ou de renforcer de véritables mécanismes autonomes de suivi, dotés d’un mandat précis et de ressources financières suffisantes pour gérer la libéralisation.  Ces organes constitueraient un cadre commun de supervision et de coordination du processus de libéralisation du transport aérien.  Leur rôle consisterait, notamment, à :

a) Elaborer et formuler un plan directeur pour la mise en œuvre du processus de  libéralisation dans leur sous-région ;

b) Recommander des règles et des directives permettant d’accélérer la libéralisation du transport aérien et, une fois celles-ci approuvées, veiller à leur application ;

c) Examiner les plaintes déposées pour non-respect des décisions prises par les organes compétents, ainsi que des règles et directives fixées en vertu de ces décisions ;

d) Suivre les mesures prises (ou non) par les autorités nationales, dans le cadre de  la libéralisation ;

e) Coordonner la sécurité aérienne.

Coordination et harmonisation
45. Il importera de gérer les diverses initiatives sous-régionales de libéralisation du transport  aérien en Afrique de manière à éviter les doubles emplois.  Les responsables du processus de libéralisation auront notamment pour priorité de créer une synergie entre les groupements concernés.

46. Il sera nécessaire d’élaborer et de diffuser un programme d’action coordonné et harmonisé synthétisant les responsabilités de chaque partie prenante dans le cadre du processus de libéralisation.

Amendement des accords bilatéraux

47. En Afrique, les accords bilatéraux de trafic aérien portent généralement sur des itinéraires particuliers ou sur un nombre restreint d’itinéraires, ce qui nuit à l’efficacité des réseaux intra-africains.  Certains de ces accords bilatéraux demeurent restrictifs.  De tels obstacles empêchent les compagnies aériennes de planifier leur réseau de routes à partir de considérations purement commerciales.

48. Lors de la renégociation des accords bilatéraux, il faudra sans doute y inclure, au moyen de clauses types, des dispositions spécifiques.  Celles-ci pourraient porter sur l’exploitation des routes autorisées, les désignations multiples, la liberté de l’air, la tarification libre, l’application totale des droits de troisième et quatrième libertés, etc.  Cette démarche aurait pour avantage d’imprimer une certaine uniformité aux accords actuels, qui sont disparates, sans pour en autant modifier leur structure de base.

Avantages de la libéralisation

49. La libéralisation comporte probablement les mêmes avantages partout mais, dans le cas de l’Afrique, elle présente un intérêt économique supplémentaire : elle renforcera le marché continental et, en définitive, elle permettra aux compagnies africaines de participer au transport aérien international et à l’intégration du continent.

50. Ces avantages potentiels découlent des aspects suivants :

a) Efficacité

Non seulement le transport aérien, mais aussi les secteurs qui font appel à ses services, gagneraient en efficacité si les marchés étaient plus ouverts.  Les techniques modernes de gestion de la chaîne d’approvisionnement, par exemple, s’appuient sur la qualité du transport de marchandises pour optimiser les stocks et offrir à la clientèle des services fiables.

b) Augmentation des fréquences

La libéralisation permet d’élargir l’éventail des destinations proposées, d’offrir des services plus fréquents et d’améliorer ainsi le réseau africain.

c) Intensification du trafic

Dans la plupart des cas, la libéralisation tend à favoriser le développement du trafic.  Il en a été ainsi dans les pays qui l’ont adoptée.  A titre d’exemple, la fréquence hebdomadaire est à présent de 20 vols entre le Kenya et l’Ouganda, et de 11 vols entre le Kenya et l’Ethiopie. Cette augmentation importante des fréquences n’a pas fait baisser pour autant  le coefficient de remplissage, ce qui signifie que globalement, le trafic s’est accru.  En outre, les tarifs entre Nairobi et Addis-Abeba ont chuté, passant de 630 à 350 dollars des Etats-Unis. 

d) Meilleure qualité de service

La libéralisation offre des avantages importants au consommateur.  Elle permet d’élargir les possibilités qui s’offrent aux voyageurs et d’améliorer le niveau et la qualité des services.

e) Amélioration de la compétitivité

La libéralisation peut également renforcer la compétitivité des compagnies aériennes africaines puisqu’elle les oblige à mieux soutenir la concurrence.  Elle peut les amener à offrir de nouveaux  services et à se montrer  plus efficaces, pour le bien des voyageurs.  

f) Tarifs

L’ouverture du marché et la baisse des coûts se traduiront, pour le consommateur, par des tarifs plus concurrentiels.  Certains éléments montrent déjà que l’application d’une stratégie plus libérale a fait baisser les prix de plus de 30 %, pour les vols reliant les villes d’Afrique de l’Est entre elles, de même que pour les vols reliant des villes d’Afrique de l’Est à des villes d’Afrique de l’Ouest.

g) Avantages pour l’Etat et le secteur privé

L’accroissement du trafic ainsi prévu fera progresser les recettes publiques, puisque davantage de compagnies aériennes seront en exploitation, et il permettra d’optimiser l’utilisation des installations.  Les recettes supplémentaires pourraient être réinvesties afin d’améliorer encore les infrastructures ainsi que la sécurité aérienne.

L’augmentation du trafic incitera le secteur privé à participer au développement du transport aérien. 

h) Coûts de la libéralisation

La libéralisation aura certainement des effets négatifs sur les compagnies aériennes qui n’auront pas été en mesure d’améliorer leur compétitivité globale en offrant des services de meilleure qualité, des fréquences accrues, une tarification ajustable et des prix concurrentiels.  Ces compagnies aériennes auront du mal à survivre.

i) Encouragement du trafic touristique

La libéralisation peut favoriser le développement du tourisme et du fret.  En effet, lorsque l’accès à un pays donné s’améliore, il s’ouvre de nouveaux débouchés, puisque davantage de compagnies aériennes exploitent cette destination à des tarifs plus concurrentiels, créant ainsi la possibilité d’attirer une nouvelle clientèle dans le pays en question.  Ainsi, un pays à vocation touristique, qui ne recourt qu’aux charters, pourrait-il attirer des touristes à revenu élevé recherchant un bon rapport qualité-prix.

III. Mise en œuvre

51. La réussite de la mise en œuvre de la Décision de Yamoussoukro dépend exclusivement des pays africains.  Les partenaires peuvent aider les pays africains dans cette entreprise, à condition que ces derniers s’acquittent de leurs obligations en égard aux objectifs de la Décision.

3.1 Responsabilité des pays africains

52. Pour que les pays africains s’acquittent de leurs obligations, les mesures suivantes sont proposées :

i)
Engagement ferme
Les pays africains doivent prendre l’initiative de réviser leur législation et d’y incorporer les objectifs de libéralisation adoptés par les chefs d’Etat et de gouvernement de l’OUA.  Ils doivent également abolir toutes les barrières non physiques dont il a été question plus haut, afin de garantir la mise en œuvre complète de la Décision de Yamoussoukro.  A cet égard, ils pourraient adopter, individuellement ou collectivement, des mesures pour le développement des services aériens, tel que préconisé par les traités relatifs à la Communauté économique africaine et à l’Union africaine, auxquels la plupart d’entre eux sont parties.  La Décision de Yamoussoukro est partie intégrante du Traité d’Abuja adopté sous les auspices de l’OUA.  Les donateurs n’accorderont leur soutien qu’aux pays qui font preuve d’un engagement ferme à mettre en œuvre la Décision de Yamoussoukro et pourraient lier de manière précise leur appui au développement des transports nationaux (y compris les transports aériens) au niveau d’engagement de chaque pays concernant la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro.

ii) Délégation de pouvoirs
Pour une mise en œuvre fluide de la Décision, les Etats membres pourraient être tentés de déléguer certains de leurs pouvoirs en matière de réglementation des transports aériens aux organismes sous-régionaux ou à des autorités communes.  Une telle délégation de pouvoirs sera nécessaire aussi bien pour des raisons économiques que pour des raisons de sûreté et de sécurité.  Ils pourraient également être tentés d’élaborer des politiques plus complètes en matière de concurrence et de réglementation économique, en vue de la mise en oeuvre de Décision concernant des questions telles que les tarifs, le partage de codes, le contrôle et la propriété, ainsi que les alliances.

iii) Secrétariats de la CEDEAO et de la CEMAC
Tel que convenu dans le protocole d’accord signé par les ministres africains responsables de l’aviation civile en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale, les secrétariats de la CEDEAO et de la CEMAC qui doivent être mis en place, aideront le Comité de coordination et de supervision à jouer un rôle de premier plan dans la mise en oeuvre de la Décision, en particulier si une autorité sous-régionale n’est pas créée.  A ce sujet, les Etats membres pourraient envisager de définir des dispositions concernant les pouvoirs et les responsabilités des deux secrétariats.

iv) Comité de coordination et de supervision
Le mandat de cet organe, dont la création a été décidée dans le cadre du Protocole d’accord, pourrait, si nécessaire, être élargi pour englober la fonction de supervision de la mise en oeuvre de la Décision de Yamoussoukro.

3.2 Partenariat

53. Une fois que les pays africains auront respecté leurs engagements, les partenaires du développement seront certainement disposés à les aider dans les domaines suivants :

a) Renforcement des capacités
Renforcement des capacités, notamment la formation, élaboration d’un cadre réglementaire approprié et mise en place d’organisations adaptées.  Par exemple, la requête pour une formation adéquate du personnel en matière de gestion du cadre de la libéralisation sera pleinement justifiée et pourrait inciter les donateurs à participer.  Se fondant sur les questionnaires envoyés aux Etats membres, la CEA a reçu des demandes de huit pays pour la formation de 66 personnes et le renforcement des capacités des autorités de l’aviation civile dans les domaines économiques et techniques, ainsi qu’en matière de sûreté et de sécurité, et dans d’autres domaines également.

b) Sensibilisation

La diffusion de l’information relative à la libéralisation des transports aériens et à la participation du secteur privé au développement des transports aériens sera nécessaire et permettra de bénéficier de l’appui des partenaires.  Les requêtes de huit Etats membres ayant répondu au questionnaire constituent un appel en vue de l’organisation d’ateliers nationaux pour familiariser les ressortissants de ces pays avec le concept de libéralisation et renforcer les capacités.

c) Développement de l’infrastructure et mise en oeuvre de la réglementation sur les 

transports aériens

Tel qu’il a été indiqué ci-dessus, la libéralisation aura d’importantes conséquences sur le développement de l’infrastructure.  Par conséquent, le secteur privé et les Etats devront mettre en place des partenariats pour l’extension et la réhabilitation des infrastructures aéroportuaires et des équipements de navigation.  A ce sujet, la CEA a reçu 27 requêtes concernant le développement de l’infrastructure, la sûreté et les équipements de sécurité dans les huit pays dont il est question ci-dessus.
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� La définition des droits de trafic figure à l’article 1 de la Décision de Yamoussoukro (document ECA/RCID/CM.CIVAV/99/2, décembre 1999).


2 Kenya/Ouganda ; Kenya/Ethiopie, Kenya/Zimbabwe, Ethiopie/Angola


3 Voir paragraphe 6.9 f) de la Décision de Yamoussoukro.
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